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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.576
 
Séance  publique du
 
29 mai 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : TARIFS DES DROITS DE SCOLARITE ET DE LOCATIONS D'INSTRUMENTS DE
MUSIQUE - ANNEE SCOLAIRE 2012/2013
 
Le 29/05/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 23/05/2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mme Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI,
M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, M. Yannick DECARA, M.
Gerard DELOCHE, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M.
Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES,
Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M.
Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme
Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M.
Francis TAULAN, Mme Françoise TERME
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
Mlle Odile BARBAT-BLANC à M. Yannick DECARA, Mme Danièle BRUNET à M. Alexandre GALLESE, Mme Martine
FENESTRAZ à Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Laurent DILLINGER, M. Victor TONIN à M. Francis
TAULAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M.
François-Xavier DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé
GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Fleur SKRIVAN, Mme
Marie José VALETA
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Patricia LARNAUDIE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Patricia LARNAUDIE
           
 
Politique Publique : 07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE
 
OBJET : TARIFS DES DROITS DE SCOLARITE ET DE LOCATIONS D'INSTRUMENTS DE
MUSIQUE - ANNEE SCOLAIRE 2012/2013 - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
La grille des tarifs des droits de scolarité et des locations d'instruments de musique du Conservatoire
Darius MILHAUD pour l'année scolaire 2012-2013 vous est présentée comme chaque année sous
forme d'un tableau dans lequel apparaissent, en fonction des niveaux d'études dans l'établissement, de
la formule choisie et du lieu de résidence, les différents tarifs applicables.
 
 
A- Catégories d'élèves et d'enseignants exonérés des droits d'inscription    :
 
Conformément aux textes nationaux en vigueur, les élèves des C.H.A.M et des C.H.A.D (Classes à
Horaires Aménagés Musique et Danse) sont dispensés de redevance.
 
Les élèves inscrits en ateliers péri-scolaires danse dans le cadre du «   P.O.I.V.R.E   » sont dispensés
de redevance.
 
Il est également proposé de reconduire le dispositif social antérieur permettant de dégrever de 25, 50 ou
75% les familles qui peuvent justifier de difficultés financières, sur dossier examiné par une commission
spéciale.
 
Les enseignants du Conservatoire qui suivent des cours dans une autre discipline que celles qu'ils
enseignent seront inscrits dans le cadre du plan de formation de l'année en cours, sous réserve de
l'arbitrage réalisé par le Service Formation en fonction des priorités émises par la Collectivité.
 
Afin d'arrêter les tarifs de la prochaine année scolaire, il est à rappeler que pour l'année 2011, le
Conservatoire représente une charge nette pour la Collectivité de l'ordre de 3 409 434 € déduction faite



de la subvention de l'Etat d'un montant de 195 000 € et des redevances des droits des services péri-
scolaires d'un montant de 212 171 €.
 
Pour l'année 2011, le nombre d'élèves était de 1 325 représentant un coût global moyen par élève de
2 573 €.
 
 
B- Droits d'inscriptions     :
 
Afin de maintenir l'attractivité qui doit être celle du Conservatoire, il est proposé une augmentation de
5 % (arrondi à l'euro supérieur) sur l'ensemble des tarifs.
 
 
C'est pourquoi, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir     :
 
- ADOPTER la grille des tarifs des droits de scolarité applicables aux élèves du Conservatoire.
 
- ADOPTER les tarifs de locations d'instruments de musique  ;
 
-  DIRE qu'est reconduit le dispositif social permettant d'exonérer partiellement ou totalement les

familles en difficulté financière  ;
 
- DIRE que les élèves inscrits en ateliers péri-scolaires danse dans le cadre du «P.O.I.V.RE» sont

exonérés de redevance  ;
 
- DIRE que les enseignants du conservatoire qui suivent des cours dans une autre discipline que

celles qu'ils enseignent pourront être inscrits dans le cadre du plan de formation de la Collectivité.
 
- AUTORISER Monsieur le Trésorier Principal d’Aix Municipal à faire recette des sommes

correspondantes.
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 Présents et représentés  : 41
 Présents  : 36
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 41
 Pour  : 41
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 31/05/2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 



CURSUS ATELIER

232 116

174 87

116 58

350 175

262 131

176 88

456 228

342 171

228 114

532 266

400 2002ème PERSONNE -25% 200

2ème PERSONNE -25%

3ème PERSONNE -50%

4ème PERSONNE GRATUIT

131

88

CYCLE 2 1ère PERSONNE 228

CYCLE 3 1ère PERSONNE 266

4ème PERSONNE GRATUIT

2ème PERSONNE -25%

3ème PERSONNE -50%

171

114

INITIAL 1 ère PERSONNE 116

CYCLE 1 1ère PERSONNE 175

2ème PERSONNE -25%

3ème PERSONNE -50%

4ème PERSONNE

87

58

GRATUIT

RESIDENT CPA

CURSUS OU ATELIER

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES                                                                                        
CULTURE - EDUCATION - POLITIQUE DE LA VILLE                                                                                                        

CONSERVATOIRE DARIUS MILHAUD                                                                                                                         
CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL

TARIFS DES DROITS DE SCOLARITE 2012-2013

NIVEAU
RESIDENT HORS CPA

400 200

266 133

3ème PERSONNE -50%

GRATUIT

266

178

4ème PERSONNE

2ème PERSONNE -25%

CYCLE SPECIALISE ET PERFECTIONNEMENT 1 ère PERSONNE 355

2  PERSONNE -25%

3ème PERSONNE -50%

4ème PERSONNE GRATUIT

200

133

LOCATION ANNUELLE (DU 1er OCTOBRE AU 30 SEPTEMBRE) D'UN
INSTRUMENT ADULTE. VOIR LISTE DETAILLEE. PAS DE DEGRESSIVITE
FAMILIALE

112

DEPOT DE GARANTIE : PAR CHEQUE UNIQUEMENT NON ENCAISSE,
CONSERVE PENDANT LA DUREE DU CONTRAT (1 AN MAXIMUM)

30% DE LA VALEUR DU MEME INSTRUMENT NEUF (TARIF CATALOGUE
GRAND PUBLIC) AU JOUR DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION DE
LOCATION

TARIFS DE LOCATION D'INSTRUMENT
LOCATION ANNUELLE (DU 1er OCTOBRE AU 30 SEPTEMBRE) D'UN
INSTRUMENT "PETITE MAIN". VOIR LA LISTE. PAS DE DEGRESSIVITE
FAMILIALE

66

WEEK END MUSIQUE ANCIENNE. HORS CURSUS. PAS DE
DEGRESSIVITE FAMILIALE

270

CONCOURS D'ENTREE. PAS DE DEGRESSIVITE FAMILIALE 16

74                         
SI INSCRIT EN 

AUDITEUR HORS 
CURSUS PAR 

AILLEURS

ELEVE ASSOCIE . PRATIQUE COLLECTIVE UNIQUEMENT, HORS
CURSUS UNIQUEMENT. PAS DE DEGRESSIVITE FAMILIALE

55

AUDITEUR HORS CURSUS. PAS DE DEGRESSIVITE FAMILIALE 228

DISCIPLINE SUPPLEMENTAIRE COLLECTIVE (MUSIQUE DE CHAMBRE,
ORCHESTRE), DISCIPLINE ERUDITION (HISTOIRE DE LA MUSIQUE,
HARMONIE, ANALYSE, FUGUE, CONTREPOINT) QUEL QU'EN SOIT LE
NOMBRE.  PAS DE DEGRESSIVITE FAMILIALE

GRATUIT SI 
INSCRIT EN 

CURSUS PAR 
AILLEURS

74                        
SI INSCRIT EN 

AUDITEUR HORS 
CURSUS PAR 

AILLEURS

GRATUIT SI 
INSCRIT EN 

CURSUS PAR 
AILLEURS

DISCIPLINE SUPPLEMENTAIRE INDIVIDUELLE (INSTRUMENTALE,
VOCALE OU CHOREGRAPHIQUE, GMAO) QUEL QU'EN SOIT LE
NOMBRE. PAS DE DEGRESSIVITE FAMILIALE

74 148


